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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023-001-01 du 21 décembre 2023

PORTANT PROLONGATION DE L’ARRETE 2023-01 CONCERNANT L’ATTRIBUTION D’UNE
SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE DU LITTORAL DE SEINE-MARITIME POUR LE SUIVI
PAR CAMERA DE LA PLAGE D’ETRETAT

Service Mer Littoral, et Environnement Marin
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Guillaume PAIN
Tél. : 02 76 78 32 45
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’État pour des
projets d’investissement ;

Vu le décret n° 99-1139 du 21 décembre 1999 portant classement des investissements
civils d’intérêt national exécutés par l’État ou avec une subvention de l’État ;

Vu le décret n° 2204-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets
d'investissement ;

Vu l’arrêté en date du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande
de subvention de l’État pour un projet d’investissement ;

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25
juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement ;

Vu l’arrêté du 2 août 2019 pris en application de l’article 6 du décret n° 2018-514 du 25
juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°23-058 du 03 avril  2023,  portant  délégation de signature en
matière d’ordonnancement secondaire à M. Jean KUGLER, directeur départemental
des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n°23-017 du 26 avril 2023, portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement  secondaire  pour  exercer  la  compétence  d’ordonnateur
secondaire  délégué  sur  les  budgets  du  Ministère  de  la  Transition  Ecologique  et
Solidaire (MTES) ;

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr  
www.seine-maritime.gouv.fr  1/2

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX
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Vu l’arrêté préfectoral n°2023-001 du 06 juin 2023, portant attribution d’une subvention
au Syndicat mixte du littoral de Seine-Maritime pour le suivi par caméra de la plage
d’Etretat ;

Vu la demande de subvention du 16 mai 2023 ;

Vu la délibération du comité syndical du 13 décembre 2022 ;

Considérant 
• le besoin de connaissance en vue de caractériser la dynamique du cordon de galets

et des houles permettant une déterminer un risque de franchissement par paquets
de mer ;

• les retards liés à la remise en état de l’appareil et des câblages, et de la mise en
œuvre du suivi.

A R R   Ê   T E  

Article   1   : l’article 6 de l’arrêté préfectoral du 06 juin 2023 est modifié comme suit :

Les travaux détaillés dans le devis annexé à l’arrêté 2023-001 du 06 juin 2023 doivent être
réalisés  au  plus  tard  le  31  décembre  2024.  La  date  de  début  des  travaux  doit  être
communiquée à la Délégation mer et littoral (Service Mer Littoral et Environnement Marin,
61 route du vallon – 76200 – Dieppe), au minimum 48 heures à l’avance.

Article   2   : Le paiement de la subvention est conditionné au respect de la date de fin des
travaux citée ci-dessus.

Article 3 :  La secrétaire générale de la  préfecture de la Seine-Maritime,  et le directeur
départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  par  les  soins  du
directeur départemental des territoires et de la mer au pétitionnaire à l’adresse suivante :
contact@sml76.fr .

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Seine-
Maritime.

À Dieppe, le 22/12/2023

Copie  s   :
Service territorial du Havre
DREAL Normandie
SMLEM/BMUM

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr  
www.seine-maritime.gouv.fr  2/2

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et de la mer

et par subdélégation,
Le responsable du Service Transitions, Ressources et Milieux

Alexandre HERMENT
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Projet «     Monitoring de la dynamique de la plage d’Étretat     »  

         

1) Contexte/Objet du projet     :   

Dans le contexte global de changement clima�que, l’océanographie cô�ère et la surveillance des côtes, et plus

par�culièrement l’étude de la dynamique locale et de l’impact des événements météorologiques, apparaissent

comme essen�el afin de comprendre et de prévenir les risques à courts et moyen termes.

Principal site à enjeux derrière une digue li#orale classée en Seine-Mari�me, la plage d’Étretat est suivie en

con�nu depuis juin 2018 par des caméras qui  enregistrent et analysent à haute fréquences les dynamiques

hydro-sédimentaires et hydro-marines locales.  Les données acquises perme#ent de suivre l’évolu�on de la

plage  (rapides  sur  ce  site)  et  poten�ellement  d’appréhender  le  niveau  de  risque  de  franchissements  et

d’inonda�ons par paquets de mer. Il s’agit de la première implanta)on d’un système de suivi vidéo pour une

plage de galets et dédié à la surveillance de la bande cô�ère

Le présent projet a pour objet de poursuivre, de compléter et de développer ce suivi tout en disposant d’une

capitalisa)on  de  données  pour  la  recherche  universitaire  (notamment)  et  d’un  ou)l  pour  créer  de

l’informa)on pédagogique de sensibilisa)on aux dynamiques li,orales et aux risques cô)ers.

2) Principe et fonc)onnement du système de suivi vidéo     :   

Le système est composé de trois caméras haute résolu�on (4k) installées en hauteur sur un point central du site

avec des emprises successives nord, centre et sud pour une vision panoramique et un maximum d’informa�ons.

Les images acquises  sont  de trois  sortes :  des  images « snap » (images instantanées),  des images « �mex »

(moyennes d’images acquises sur un temps donné) et des images « �me-stack » (par�e d’image compilée dans

le temps, dans le cas présent, la par�e d’image conservée et compilée étant des profils perpendiculaires à la

plage).

Selon ces images calibrées et leurs traitements,  il  est ainsi  possible de retracer les lignes d’eau (et  ainsi  la

topographie inter�dale), d’obtenir certains paramètres de vagues (direc�on, période et hauteur) ainsi qu’une

certaine caractérisa�on des franchissements de paquets de mer.

Ce système permet ainsi d’enregistrer et de suivre à haute fréquence les paramètres hydrodynamiques de

houle à la côte et l’évolu)on morpho-sédimentaire du cordon de galets.
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3) Projet de poursuite et de développement du suivi   

Ce système vidéo a été financé ini�alement par le Département en 2018 et exploité et développé par la société

Waves’n See. Depuis 2019, ce#e entreprise enregistre et stocke les données de façon bénévole des caméras sud

et centrale (la caméra nord étant devenue déficiente fin 2019). Afin de pérenniser et d’exploiter ce disposi)f, il

y a nécessité de relancer le projet.

Ainsi, le projet consiste à :

- Poursuivre  l’enregistrement  des  topographies  inter)dales  et  des  paramètres  de  houle  à  la  côte,

capitalisant  ainsi  des  données  précieuses  pour  la  recherche  sur  l’adapta�on  morpho-sédimentaire  des

cordons  de  galets  sous  l’influence  de  l’hydrodynamique  (transit  sédimentaire,  réponse  morpho-

granulométrique, échanges sédimentaires etc…). 

- Remplacer  la  caméra  nord défectueuse  afin  de  suivre  l’ensemble  de  la  plage  pour  en  comprendre  le

fonc�onnement global (évolu�ons et transits),

- Disposer d’état des lieux mensuels et de bilans annuels de l’évolu)on de la plage,

- Disposer d’une topographie inter)dale précise avant les grandes marées (en augmentant la fréquence

d’acquisi�on  des  lignes  d’eau)  afin  de  caractériser  le  risque  de  franchissement  par  paquets  de  mer,

notamment  sur  la  par�e  « perré  central ».  Le  SML76  souhaite  op�miser  ou  développer  certains

ou�ls/résultats de l’étude de dangers menée sur la digue classée afin de définir au mieux ce niveau de

risque (l’EDD a en effet démontré par modélisa�on l’importance de l’influence du cordon de galet sur les

franchissements au-dessus de la digue). 

- Possibilité  d’obtenir  des  bilans  de l’ensemble  des  paramètres  et  de leur  évolu�on lors  d’un évènement

extrême (évolu�on/état de la plage, caractéris�ques des vagues, caractérisa�on des franchissements…),

- Enfin le présent projet intègre l’acquisi�on des données enregistrées depuis 2019 (sur 3 ans). 

4) Collabora)ons universitaires   

Ces caméras servent également à des fins de recherches universitaires (Universités de Rouen – Imen Turky et

Nicolas  Lecoq,  laboratoire  M2C  -   et  de  Caen  Normandie  –  Stéphane  Costa,  laboratoire  Géophen)  et  de

bancarisa�on de données pour étudier les processus d’érosion et d’adapta�on morphologique de plages sous

l’influence des condi�ons hydrodynamiques (thèse doctorale de Antoine SOLOY de 2022 et une autre en cours

avec Monsieur Carlos Lopez Solano). 

Ce#e  collabora�on  a  donné  naissance  à  une  série  de  publica�ons  scien�fiques  et  de  communica�ons

techniques dans différents évènements/rencontres à l’échelle du département et de la région Normandie. La

collabora�on entre  le  syndicat  Mixte  et  l’Université  de  Rouen est  espérée  dans  le  futur  pour  assurer  une

interac�on mutuelle entre le développement scien�fique et les applica�ons opéra�onnelles li#orales.

En outre, l’équipement du site d’Étretat a permis d’intégrer ce site au réseau Dynalit,  réseau d'observa�on

visant sur le long terme à acquérir, collecter et me#re en cohérence des données métrologiques de qualité sur

l'évolu�on du li#oral ( h#ps://www.dynalit.fr ).

5) Mise à disposi)on et valorisa)on des données   

Hébergement des  données  et  accès :  un libre  accès  aux données brutes  ou traitées  aux  universitaires  est

envisagé par un transfert  automa�que et un hébergement sur un  serveur de l’université de Rouen ou du

ROLNHF (en cours de réflexion).  L’accès à ces données serait également ouvert à toute autre personne en

faisant la demande.

Valorisa)on des données :  outre la recherche universitaire, le SML76 souhaite valoriser l’ou�l et les résultats

par ses moyens de communica�ons (site internet, linkedin etc…) en publiant régulièrement les avancées et les

bilans issus de l’exploita�on des données. Ainsi, des cartes, vidéos pédagogiques (par ex. évolu�on de la plage
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sur  une  tempête  ou  sur  une  année)  et  un  accès  à  la  webcam  sont  projetés  à  court  terme  sur  le  site

h#ps://sml76.fr 

Une visionneuse donne également un accès temps réel aux images rapatriées par les différentes caméras. Elle

permet  de  sélec�onner  l’une  des  trois  caméras  du  site,  ainsi  que  le  type  d'image  et  la  plage  temporelle

d'observa�on. Il est également possible de visionner les images sur une période d'observa�on choisie, et de

faire des comparaisons avant/après de la plage à deux dates données à l'aide d'une glissière. Il est enfin possible

de choisir la résolu�on des images téléchargées, pour réduire le temps et le volume des données. Pour des

raisons techniques,  ce#e visionneuse n’est malheureusement pas intégrable au site internet du SML76.  Un

accès sera toutefois donné aux partenaires du SML76 qui en feraient la demande.

Ce disposi�f innovant, avec ses développements spécifiques et ses résultats sur le site d’Étretat, pourra en outre

être valorisé dans le cadre de colloques et séminaires (colloques digues INRAE, séminaires ROLNHF, etc.…).

À noter  enfin  que dans  le  cadre  de  la  «  Stratégie  Li,oral  76  »  du SML76, seront  également  analysés  la

faisabilité et l’intérêt d’un déploiement de ce#e technologie sur d’autres sites du li#oral seino-marin.

6) Coûts et planning du projet   

Le coût détaillé du projet est le suivant :

- 12 000 € HT pour l’acquisi)on des données enregistrées sur les années 2020, 2021 et 2022, à des fins de

recherches et d’analyses sta�s�ques pour l’Université de Rouen (au moins) – thèse en cours + capitalisa�on

de données pour d’autres recherches ultérieures ;

- 13 200€ HT/an pour l’acquisi�on, le traitement et l’accès aux données (caractérisa�on des paramètres de

houle, topographie inter�dale à par�r de la détec�on des lignes d’eau toutes les 10 minutes : caractérisa�on

mensuelle et profils de plage avant forts coefficient) pour les 3 prochaines années ;

- 6 600€ HT pour le remplacement de la caméra Nord défectueuse (matériel, connec�ques, programma�on,

fixa�on, calibrages),

- Presta)ons complémentaires op)onnelles : caractérisa�on des franchissements par-dessus la digue forfait

4400€  HT  annuel  ou  à  la  demande  2200€  HT  /  évènement,  analyse  détaillée  de  l'évolu�on  hydro-

sédimentaire de la plage : 4400€ HT annuel.

Soit, un projet global de 58 200 € HT (+op)ons envisagées), s’étalant de la manière suivante : 

- 2023 : 31 800 € HT (+ op�on envisagée de 4 400 €),

- 2024 : 13 200 € HT (+ op�on envisagée de 2 200 €),

- 2025 : 13 200 € HT (+ op�on envisagée de 2 200 €).

7) Contractualisa)on avec la société Waves’n See  

Le présent projet sera développé avec la start-up Waves’n See, opérateur sur le site d’Étretat depuis 2018,

expert en ma�ère de technologie innovante de vidéo monitoring li#oral à l’échelle locale et issu de la recherche

publique (IRD – Ins�tut de Recherche pour le Développement).  Le présent projet sera contractualisé via un

marché « achat innovant », certains développements d’analyses d’évènements extrêmes pourront également

relever de la « Recherche et Développement ». 
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable, responsable du service des impôts des entreprises de DIEPPE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257, 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. POULIQUEN Paul, inspecteur, adjoint à la responsable du service

des impôts des entreprises de DIEPPE, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :
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aux agents désignés ci-après :

1°) dans la limite de 15 000€ pour les décisions contentieuses et de 10 000€ pour les décisions gracieuses,
à l’inspectrice des finances publiques désignée ci-après : 

BONFIGLIO Magali

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

CABOT Isabelle DANET Patrice SACHET Isabelle

DESERT Fabienne BRUNEEL Frédéric PREVOST Raynald

MOLIN Arnaud

3°) dans la limite de 2 000 €, à l’agent des finances publiques de catégorie C désigné ci-après :

SCHKOPEK Arnaud

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

STEUX Laurence Contrôleuse
principale FiP

10 000 € 6 mois 10 000 €

SAULOT Florence Contrôleuse FiP 10 000 € 6 mois 10 000 €

DA  COSTA  FREITAS
Sonia 

Agente
contractuelle FiP

2 000 € 6 mois 2 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Seine-Maritime.

À DIEPPE, le 8 janvier 2024

La comptable, responsable du service des impôts
des entreprises,

Valérie BAIL
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CONSEIL D/ADMINISTRATION
Etablissement Public de Coopération Culturelle - Le VOLCAN

Séance du 8 décembre 2023

?202^.12 : EPCC LE VOLCAN - Budget Primitif (BP) 2024

Conformément aux statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle Le Volcan,

le Conseil d'Administration délibère sur toutes les questions relatives au fonctionnement

de rétablissement et, notamment, sur le budget et ses modifications.

Le budget primitif global du Volcan, prenant en compte le fonctionnement et l'investissement, s'élève

à 5 467 874,60€ équilibré au niveau des dépenses et des recettes,

Maquette budgétaire 2024 - Section fonctionnement

Le budget primitif 2024 est évalué à 5 161 874.60 € en dépenses et en recettes.

Le marché de l'électricité, piloté par la Communauté Urbaine, et regroupant les collectivités

territoriales et plusieurs établissements publics du territoire, continue à être l'un des impacts

budgétaires majeurs en 2024. La projection 2023 fait apparaître une augmentation de 228% entre

2022 et 2023 (ou d'un coefficient de 3.2 par rapport au coût du kilowatt actuel).

Le budget 2024 prévoit donc un maintien de ce montant car, si l'EPCC a sensiblement baissé les

consommations, sans quoi l'impact aurait été encore plus marqué, nous sommes arrivés au maximum

des économies pouvant être opérées sur le bâtiment (ou à la marge). Le prix du kilowatt n'étant plus

fixe, il nous est apparu plus judicieux de maintenir un montant prudent.

La seconde inconnue porte sur l'inflation et ses conséquences sur l'ensemble des charges du Volcan :

frais d'accueil et frais d'approche des compagnies diffusées, charges inhérentes au fonctionnement de

rétablissement, etc.

Après la transition de 2023, liée tant à l'arrivée de la nouvelle direction qu'au contexte économique

dégradé, le Budget Primitif 24 permet de poser les fondations de l'activité sur les prochaines années.
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DEPENSES D' EXPLOITATION
Chapl

011

012

014

65

Libellé

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimlés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Total des dépenses de gestion courante

66

67

68

69

022

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions et dépréciat°(4)

hpôts sur les bénéfices et assimilés (5)

Dépenses irrprévues

Total des dépenses réelles d'exploitation

Pour mémoire

budget
précédent

2 684 625,3{

2 195 834.3E

146 605.0C

5 027 064,7É

6 201 ,OC

1 000,OC

1,OC

9 070,8î

5 043 337,5S

Restes à
réaliser N-1

Propositions

nouvelles

2 554 756,09

2 271 747,00

133 220,50

4 959 723,59

23 900,00

28251,01

5011874,60

Vote

2 554 756,0e

2 271 747.0C

133220,5C

4 959 723,5e

23 900,OC

28251,01

5011 874,6C

TOTAL
(=RAR+vote)

2 554 756,091

2 271 747,00l

133220,501

4 959 723,591

23 900,001

28251,01

5011874,60^

023

042

043

Virement à la section d'investlssement (6)

Opérataordre transfert entre sections (6)

Opéraf'ordre intérieur de la section(6)

Total des dépenses d'ordred'explollatlon

110000,00

110000,OC

150000,00

150000,00

150000,OC

150000,OC

150000,00

150000,00

TOTAL 5153337,59 5 161 874,60l 5 161 874,60|| 5 161 874,60|

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)|[

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLÔn-ATiOiNCOMULÊËS|| 5 161 874,60|

RECETTES D'EXPLOITATION
Chapl

013

70

73

74

75

Libellé

Atténuation de charges

Ventes de produits fabriqués, prestations...

R'oduits issus de la fiscalité

Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante

Total des recettes de gestion courante

76

77

78

Produits financiers

R'oduits exceptionnels

Reprises sur provisions et

dépréciations(4)

Total des recettes réelles d'exploitatlon

Pour mémoire

budget

précédent

39 300,0(

598 737,6(

4 239 936,9i

2 000,0(

4 879 974,5!

13,0(

52 000,0(

110350,0(

5 042 337,5!

Restes à

réaliser N-1

Propositions

nouvelles

34 900,00

659 533,00

4 339 249,27

500,00

5034182,27

10,00

22 682,33

5 056 874,60

VOTE

34 900,0(

659 533,0(

4 339 249,2^

500,0(

5 034 182,2';

10,0(

22 682,3;

5 056 874,61

TOTAL
(=RAR+vote)

34900,00

659 533,00

4 339 249,27

500,00

5 034 182,27

10,00

22 682,33

5 056 874,60

042

043

Opë. d'ordre de transferts entre sections

Opé. d'ordre à l'interieur de la sect. fond.

Total des recettes d'ordre d'exploitation

noooo.oc

110000,OC

105000,00

105000,00

105000.0C

105000,OC

105000,001

105 000,00|

TOTAL 5 152 337,59|| 5 161 874,601 5 161 874,60|] 5161 874,60]

R 002 RESULTAT RËPÔRTËOU ANTICIPE (2)|[^

TOTAL DÈS RECETTES D'EXPLOrTATIONCUIVIULEES|| 5161 874,60]
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BUDGET PRIMITIF 2024 - SECTION FONCTIONNEMENT - ANALYSE DE GESTION

Dépenses;

Le BP 2024 fait apparaître un budget opérationnel de 4 959 723,59€

CHARGES

CHAPITRE LIBELLES
BP 2023

ÇA du 17 novembre 22

BP 2024

ÇA du 8 décembre 23

011

CHARGES A CARACTERE GENERAL :

ARTISTIQUE

dont total saison

dont Volcan Junior

dont total Ad Hoc

dont actions culturelles (Hors Ad Hoc)

dont coproductions & productions déléguée

dont Pôle Européen

CHARGES DE SAISON
Communication

STRUCTURE

3146 040,00 €

2 234 349,00 €

1441726,00 €
158 426,00 €
280 001,00 €
74 266,00 €

149 930,00 €
130 000,00 €

106 000,00 €

805 691,00 €

2 554 756 €

1573 405 €

877809,40€
112 215,10 €

242 000,00 €

97 680,59 €
143 700 €
100 000 €

115 000,00 €

866 351 €

012

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES:

dont artistique/Intermittents

dont structrure personnel permanent

Autres charges personnel Structure

CDD accueil public saison

1936 305 €

120 002,00 €
1765 800,00 €

50 503,00 €

2271747 €
390 2 22 €

1765 525 €
91000 €
25 000 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE :| 189 670,00 € 133 220,50 €

TOTAL BUDGET OPERATIONNEL 5 272 015,00 € 4959 723,59 €

66
67
042-675

042-68

68

022

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES
SORTIEIMMO.NONTOTALEMENTAMORTIES
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS
DEPRECIATION
DOTATION AUX PROVISIONS
DEPENSES IMPREVUES

TOTAL BUDGET AUTRE BUDGET OPERATIONNEL

221 000,00 €

221000 €

23 900 €

150 000 €

28 251 €

202 151 €

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE 5 493 015,00 € 5 161874,60 €

Les charges à caractère général (chapitre 011)

Elles sont évaluées à 2 554 756 €.

Les coproductions se maintiennent à 275 000€ grâce à l'octroi de fonds dédiés importants tels que le

Pôle européen (pour 100 000€), si la labellisation est confirmée ou encore le dispositif CURA (pour

70 000€). Hors ces dispositifs, le montant de coproductions et d'accueil en résidence se trouve quant

à lui réduit à 105 000€.

Page 3 sur 9

Le Volcan - Scène nationale du Havre - 76-2024-01-04-00011 - EPCC LE VOLCAN C.A 08.12.23 2023-12 BUDGET PRIMITIF 2024 134



Une augmentation de 9 000 € vient s'ajouter au budget communication suite à la décision de prendre

une agence de presse pour travailler et mettre en avant au niveau national les deux festivals du Volcan

(le Ad Hoc Festival et la première édition du festival Déviations sur les écritures contemporaines).

Les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012)

Les charges de personnel et frais assimilés sont estimés à 2 271 747 €.

La masse salariale de structure, d'un montant de l 856 525€ couvre les 38 salariés permanents en CDI

dont les 9 CDII du personnel d'accueil et bar ainsi que les autres vacataires non rattachés à l'artistique

(CDD de complément ou remplacement, personnel extérieur rattaché à la sécurité et au nettoyage

hors activité artistique).

L'augmentation a plusieurs explications :

La NAO (permanents et intermittents)

L'augmentation mécanique de 1.5%

Un nombre de départs importants remplacé par des CDD

La difficulté de recrutement et des salaires d'entrée plus élevés que précédemment (ce qui est

le cas pour l'ensemble du secteur).

Les charges de gestion courante (chapitre 65)

La baisse des charges de gestion courante au chapitre 65 (les droits d'auteur) est directement liée aux

activités artistiques moins importantes.

Les charges exceptionnelles (chapitre 67)

Correspond au montant du remboursement des billets achetés en 2023 et qui seront annulés pour les

spectacles Birds on a wire (reporté sur la saison 2024/2025) et Mélanie de Biasio.

Recettes :
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PRODUITS

CHAPITRE

013

70

74

75

76

771

042-777

042-78

78

79

LIBELLES

ATTENUATION DECHARGES

RECETTES PROPRES (billetterie, location etc.)

SUBVENTION D'EXPLOITATION

VI LIE DU HAVRE

ETAT

REGION

DEPARTEMENT

SUBVENTION AFFECTEES

Normandie Impressionniste

CURA

Pôle européen

Olympiades

Actions culturelles

Le Havre Seine Métropole pour Ad Hoc

VILLE DU HAVRE (maintenance bâtiment)

VILLE DU HAVRE (astreinte la Coiombe)

ETAT- Itinérante Ad Hoc

MECENAT

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS
QUOTE-PARTS DESUBV. D'INVESTISSEMENTS

INSCRITES AU RESULTAT
REPRISE DE PROVISION POUR DEPRECIATION
D'IMMO.

REPRISE DE PROVISION

TRANSFERT DE CHARGES

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE

BP 2023

ÇA du 17 novembre 22

49 300 €
583 738 €

3 855 375,00 €

1500 000 €

1635 375 €
400 000 €
320 000 €

579 239,00 €

130 000,00 €

449 239,00 €

40000€
3 000 €

13 €
51000 €

220 000 €

110 350 €
1000 €

5 493 015,00 €

BP 2024

ÇA du 8 décembre 23

34 900,00 €

659 533,00 €

4 297 249,27 €

1500 000,00 €
1635 375,00 €

400 000,00 €
320 000,00 €

441874,27 €
37 500,00 €

70 000,00 €

100 000,00 €
20 000,00 €

78 874,27 €

70 000,00 €

15 000,00 €

10 500,00 €

40 000,00 €

42 000,00 €

500,00 €

10,00 €

22 682,33 €

105 000,00 €

5 161874,60 €

Dans ce contexte de perspectives 2024 complexes, le Budget Primitif de fonctionnement s'appuie sur

les financements des partenaires comme suit :

Etat : l 635 375 €
Et 40000 € supplémentaires dans le cadre du programme

Itinérance du festival Ad Hoc 23

Ville: l 500 000 €
Et 25 500 € (fonctionnement) et 35 000 € (investissement)

supplémentaires dans le cadre des prises en charge directe des

frais d'entretien et de maintenance par le Volcan ainsi que le

remboursement de l'astreinte de la société APEN

Région : 400 000 €
Département: 320 000 €

Communauté Urbaine : 70 000 € dédié au festival Ad Hoc.
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Parmi les partenaires publics, les discussions en cours avec le Ministère de la Culture pour la

labellisation de l'EPCC comme « Pôle européen de production et de création » amène l'inscription d'un

financement de 100 000 € (Le budget dépense de ce Pôle européen est affecté sur une ligne de crédit

dédiée dans ['attente des conditions de sa validation), en produits et en charges.

Les recettes propres sont estimées à 693 033€ prenant en compte les recettes billetterie de 324 000€

du 1er semestre et de 195 000€ pour le second semestre (dont 35.000€ pour le Ad Hoc Festival). Ces

enveloppes sont amenées à augmenter, la projection étant prudente compte tenu du nouveau projet

de la direction, mais le public s'avère être bien présent dans les salles. Sont également incluses, les

recettes de bar pour 25 000€, des recettes de coréalisation pour 70 000€ (augmentation des

partenariats, notamment avec les festivals Le Goût des Autres ou Spring) et du mécénat pour 42 000€.

Les locations ont été évaluées au même montant que le budget 2023 (30 000€) car comme évoqué

dans le débat d'orientation budgétaire, la location des espaces au Volcan est contraignante (l'éventail

étant large, mais les délais très courts).

Maquette budgétaire 2024 - Section investissement

Le budget d'investissement s'élève à 338 500 €

Frais d'entretien et de maintenance du bâtiment :

Dans le cadre des engagements entre la Ville du Havre et Le Volcan, certains engagements budgétaires

sont pris directement par le Volcan afin de réparer et/ou d'entretenir les installations du bâtiment plus

rapidement.

Pour ce faire, il est demandé à la ville du Havre un financement en investissement de 35 000 € sur

2024.

Comme les années précédentes, les factures payées sont remises à la Ville pour permettre un suivi des

travaux et réparations engagés.

Plan pluriannuel d'investissement (PPI) :

Les deux premières phases du PPI (2021-2022) ont été comptabilisées en 2022, toutefois des délais

d'approvisionnement longs nous ont obligés à solder une partie de cette première étape courant 2023.

Le PPI 2023 n'a pas pu se mettre en place avant fin 2023, avec une part de fonds propres à hauteur de

105 000 € soit près de 50% de celui-ci étalonné sur 5 ans ; nous proposons donc de mettre au vote le

PPI 2024 pour un montant de 153 500 € permettant le renouvellement du parc lumière en leds (dans

le cadre de la transition écologique) de la scène nationale ainsi que le changement de la console son,

avec cette fois une part d'autofinancement quasi nulle.

Immobilisation incorporelles

Une ligne de crédit de 30 000 € est dédiée aux investissements informatiques du Volcan, pour la

refonte du site Internet (fonds propres).

Opérations d'ordre :

Le Volcan estime le montant des opérations d'ordre à hauteur de

105 000 €, en termes de quotepart de subvention d'investissement, et de 150 000€ en dotation aux

amortissements, faisant ainsi apparaître une part d'autofinancement de 45 000€.
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Chapl

20

21

22

23

Libellé

ImnnbiJsations ncorporelles

InTrobilsations corporelles

Inrrobiisations reçues en affectation

Imrrobilsations en cours

Total des opérations d'équipemsnt

Total des dépenses d'équipement

10

13

16

18

26

27

020

Dotations, fonds duers et réserves

Subventions d'hvestissement

Brprunts et dettes assimlées

Corrpte de liaison : affectât" (BA, régie)

farticpat' et créances rattachées

Autres immobiisations financières

Dépenses imprévues

Total des dépenses financières

45... Total des opé. pour com pte de tiers

Total des dépenses réelles d'investisseme

040

041

Opérai' ordre transfert entre sections

Opérations patrimoniales

rota) des dépenses d'ordre d'investlssement

TOTAL

Pour mémoire

budget

précédent

505,0011

191 672,00||

192 177,00||

2 500,00||

35 000,00||

37 500,00|

229 677,00||

110000,0011

110000,0011

Res tes à

réaliser N-1

339 677,00||

Propositions

nouvelles

30000,00l

188 500,00|

218500,001

2000,00l

13000,00l

15000,001

233500,001

105000,001

105000,001

VOTE

30 000,OC

188 500.0C

218 SOO.OC

2 OOO.OC

13000,OC

15000,OC

233 500.0C

105000,OC

105 OOO.OC

TOTAL
;=RAR+Vote)|

30000,00]

188500,00]

218 500,00l

2000,00]

13000,00]

15000,001

233 500,001

105 000,00l

105000,001

338500,00] 338500,0011 338500,00l

D 001 SOLDE D'B(ECUT10N NB3AT1F RB'ORTEOU ANTICIPAI _|

TOTAL DES DB'BISES D'INVEST1SSEMENTCUMULEES|| 338 500,00|
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RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chapl

13

16

20

21

22

23

Ubellé

Subventions d'investissement

Brprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours
Total des recettes d'équlpement

10

106

165

18

26

27

Dot.,fonds divers et réserves

Réserves

Dépôts et cautionnements reçus

Corrpte de liaison : affectât0 (BA, régie)

Participât" et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Total des recettes financières

45... Total des opé. pour le compte de tiers

Total des recettes réelles d'investlssemen

021

040

041

Virement de la section d'exploHation

Opérât "ordre transfert entre sections

Opérations patrimoniales

Total des recettes d'ordre d'investissement

Pour mémoire

budget

précédent

229 677,0(

229 677,0(

229 677,0(

110000,0(

110000,01

Restes à

réaliser N-1 )

Propositions

nouvelles

188500,00

188500,00

188500,00

150000,00

150000,00

VOTE

188500,OC

188500,0(]

188500,00

150000,OC

150000,OC

TOTAL
=RAR+Vote)

188500,00

188500,00

188 500,00

150000,00

150 000,00

TOTAL 339 677,001 338500,001 338 500,0011 338 500,001

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE |

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT COMULÊËS]|- 338 50Q,00|

Conclusion :

La hausse des coûts de fonctionnement liés aux fluides et à l'inflation impacte majoritairement

l'activité artistique de rétablissement, entraînant la détérioration progressive du ratio artistique qui

régresse mécaniquement à 42.28%.

LIBELLES

BUDGET OPERATIONNEL
ARTISTIQUE
RATIO
STRUCTURE

RATIO

BP 2023
ÇA du 17 novembre 22

5 272 015,00 €
2 544 021 €

48,26%
2621994 €

49/73%

BP 2024
ÇA du 7 décembre 23

4959 723,59 €
2 096 848 €

42,28%
2656876€

53,57%

Ce budget 2024,qui voit le ratio destiné à l'activité réduit par rapport aux exercices précédents, n'est

évidemment pas pleinement satisfaisant. Toutefois, comme mentionné lors du Débat d'Orientations

Budgétaires du 2 octobre 2023, les financements obtenus par appels à projets permettent d'en

atténuer un peu l'impact sur la marge artistique, ce qui ne sera pas forcément le cas pour les exercices

suivants.

Ce budget est par ailleurs à ce jour construit de manière prudente afin d'ouvrir les lignes de crédits

nécessaires au bon déroulé de l'activité, et sera donc affiné notamment dans le budget supplémentaire

présenté au prochain ÇA, au 1er semestre 2024.
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Si cette proposition de présentation budgétaire 2024 recueille l'accord du Conseil d'Administration

de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE VOLCAN, il est proposé la délibération

suivante :

L'adoption du Budget Primitif 2023 tel que présenté dans la délibération et dans sa maquette

budgétaire.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et

suivants et R 1431-1 et suivants ;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à a création d'Etablissements Publics de Coopération

Culturelle;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de

Coopération Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités

territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement de Coopération

Culturelle Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

VU les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009,12 mai 2016 et 10 juin 2018

portant modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE

VOLCAN ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
L'adoption du budget primitif 2024 de l'EPCC le Volcan.

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS ET REPRESENTES.

Edouard PHILIflPE
Président
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
Etablissement Public de Coopération Culturelle - Le VOLCAN

Séance du 8 décembre 2023

?2023.10 : EPCC LE VOLCAN : CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 2024-2026

Conformément aux statuts de l'EPCC Le Volcan, le conseil d'administration délibère sur toutes les

questions relatives au fonctionnement de rétablissement, et notamment sur les orientations générales de

la politique de ['établissement, et, le cas échéant, un contrat d'objectifs,

Après avoir pris connaissance de la Convention Pluriannuelle d'objectif, il est proposé, au Conseil

d'Administration de l'EPCC le Volcan, la délibération suivante :

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R 1431-1 et

suivants;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à a création d'Etablissements Publics de Coopération Culturelle ;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération Culturelle et

modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement de Coopération Culturelle Le Volcan et

notamment l'article 9 des statuts ;

VU les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009,12 mai 2016 et 10 juin 2018 portant modification

des statuts de ['Etablissement Public de Coopération Culturelle LE VOLCAN ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

La validation de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2024 - 2026, autorisant le Président et la Directrice à

la signer.

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS ET REPRESENTES.

^
Edouard PH^IPPE
Président
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
Etablissement Publie de Coopération Culturelle - Le VOLCAN

Séance du 8 décembre 2023

?2023.11 E.P.C.C. LE VOLCAN - DECISION MODIFICATIVE ?5

Conformément aux statuts de l'EPCCC Le Volcan, le conseil d'administration délibère sur toutes les

questions relatives au fonctionnement de rétablissement, et notamment sur les comptes de l'exercice

2023 et les décisions modificatives afférentes.

Après avoir pris connaissance des ventilations budgétaires, il est proposé, au Conseil d'Administration de

l'EPCC le Volcan, la délibération suivante :

Décision modificative ?5 - Exercice 2023 :

Pour la partie fonctionnement, la DM5 porte sur des ajustements de fin d'exercice et le rééquilibrage des différents

chapitres.

Il s'agit de la diminution du chapitre 67 (charges à caractère général et charges exceptionnelles) au profit du

chapitre 69 : augmentation de la ligne de crédits en cas d'Impôts sur les sociétés 2023.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Code

011
012
65
66
67
68
69
22
023
042
D002

CHAPITRES

CHARGES A CARACTERE GENERAL
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
AUTRES CH. DEGEST. COURANTE

CHARGES FINANCIERES
CHARGES EXCEPTIONNELLES
DOTATIONS AUX PROVISIONS
IMPOTS SUR LES BENEFICES
Dépenses imprévues

VIREMENTA LA SECTION INVESTISSEMENT
OP. D'ORDRE - AMORT.(6811) & VNC(675)

DEFICIT REPORTE FONCTIONNEMENT

Sous-total dépenses de Fonctionnement

013
70
74
75
76
77
78
79
042-777|

Rœ2

Atténuation de charges

VENTES PROD FABRIOUES
SUBVENTION D'EXPLOITATION
AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE
PRODUITS FINANCIERS
PRODUITS EXCEPTIONNELS
REPRISE SUR PROVISIONS
TRANSFERT DE CHARGES
Transferts en section

Reprise résultat exploitation (excédent)

Sous-total recettes de Fonctionnement

Voté le
17 Nov. 22

BP 2023
2684625,38

2195 834,38

146 605,00

6 201,00

1000,00

1,00

9 070,83

110000,00

5153337,53

39 300,00

598 737,60

4239936,99

2000,00

13,00

52000,00

110 350,OG

1000,00

110000,00

5153337,59

Voté le
MAvr.23

DM1
142000,00

41639,54

SOOO.OG

423000,00

6.11 633,54

72000,OG

539639,54

611639,54

Chap.022
11 Mai 23

DM2

24000,00

-24000,00

Chap.020
4JUU.23

DM3

Chap.020
19 sept.23

DM4

Propositions

du 8 déc .23

DM5

-3 500,00

3500,00

Total

ajustements

2826625,38

2237473,92

146605,0t

26 701, OC

1000,OC

8501,OC

408070,83

uoooo,oc

5764977,13

39 300,OC

598737,6C

4311936,9e

2000,OC

13,OC

52000,OC

110350,OC

1000,OC

uoooo,oc

539 639,54

5764977,13

%

49,03%

38,81%

2,54%

0,46%

0,02%

0,15%

7,08%

1,91%

100%

0,68%

10,39%

74,80%

0,03%

0,00%

0,90%

1,91%

0,02%

1,91%

9,36%

100%

Pour la partie investissement, la DM5 porte sur les arbitrages du PPI 2023 et le rééquilibrage des différents chapitres :

diminution du chapitre 020 (dépenses imprévues) au profit des 20 et 21 (immobilisations incorporelles et corporelles).
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SECTION D'INVESTISSEMENT

Code

13
20
21
21
040-1391

D001

CHAPITRES

REDUCTION DE TITRE SUR SUB. INVEST.

IMMO INCORPORELLES
IMMO.CORPORELLES

l MMO.REÇUES EN AFFECTATIONS CONSTRUCTION
OPERATIONS D'ORDRE
DEFICITREPORTE INVESTISSEMENT

Sous-total dépenses d'Investissement

021
040-28

1064
13
1314
28
040
R001

VIREMENT DE LA SECTION EXPLOITATION
OPERATIONS D'ORDRE-VALEUR NETTE COMPTABLE

Affectation de la section de fonctionnement

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

AMORTISSEMENTSUR IMMO.

OPERATIONS D'ORDRE

Reprise résultat d'investismt (excédent)

Sous-total recettes d'Investissement

Voté le
17 Nov. 22

BP 2023

505,00

191672,00

110000,00

339677,00

110000,00

229 677,00

339677,00

Voté le
14 Aw. 23

DM1

20000,00

203565,21

230565,21

230 565,21

230565,21

Chap.022

11 Mai 23

DM2

Chap.020

4JUJ1.23

DM3

2270,00

Chap.020

19 sept. 23

DM4

4400,00

Propositions

du 8 déc .23

DM5

2000,00

33 330,00

Total

ajustements

29175,OC

428567,21

110000,00

570242,21

110000,00

229677,00

230565,21

570242,21

%

5,12%

75,16%

19,29%

300%|

19%

40%

40%
-100%

Si cette proposition recueille l'accord du Conseil d'Administration de l'Etablissement Public de Coopération

Culturelle LE VOLCAN, il est proposé la délibération suivante :

L'adoption de la décision modificative ?5 (DM5) telle que présentée dans la présente délibération.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION,
VU le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et

notamment les articles n° 204 et n° 211 relatifs à certaines dispositions prévues pour les Établissements Publics à

caractère Industriel et Commercial;

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement Public de Coopération Culturel "Le

Volcan" et arrêtant ses statuts ;

VU les arrêtés préfectoraux des 13 juillet 2009, 22 septembre 2011, 12 mai 2016 portant modification des statuts de

l'Etablissement Public de Coopération Culturelle « Le Volcan » ;

VU l'article 8 des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle ;

VU les articles L.1431-1 et suivants et les articles R.1431-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

Après en avoir délibéré,

DECIDE:
[.'adoption de la décision modificative ?5 (DM5)

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS ET REPRESENTES.

Edouard PHILIPPE
Président
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CONSEIL ^ADMINISTRATION
Etablissement Public de Coopération Culturelle - Le VOLCAN

Séance du 8 décembre 2023

?2023.13 :

EPCC LE VOLCAN -AUTORISATION D'UNE LIGNE DE CREDIT POUR L'ANNEE 2024

Conformément aux statuts de l'EPCC Le Volcan, le conseil d'administration délibère sur

toutes les questions relatives au fonctionnement de ['établissement, et notamment sur les

procédures comptables et financières (trésorerie).

L'EPPC peut rencontrer des ruptures de trésorerie entre son fonctionnement et les versements des

différentes contributions et subventions. Afin de ne pas bloquer les activités courantes du Volcan, il

est demandé aux membres du Conseil d'Administration d'accorder le recours à une ligne de crédit

auprès d'un établissement bancaire pour un montant maximal de 500 000 €.

Dans ce cadre, et après avoir pris connaissance de la présente délibération,

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R

1431-1 et suivants ;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à a création d'Etablissements Publics de Coopération

Culturelle;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération

Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de ['Etablissement de Coopération

Culturelle Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009,12 mai 2016 et 10 juin 2018 portant

modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE VOLCAN;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

D'autoriser l'EPCC à obtenir une ligne de crédit auprès d'un établissement bancaire pour un

montant maximal de 500 000 €.

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS ET REPRESENTES.

Edouard PHILH
Président
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CONSEIL ^ADMINISTRATION
Etablissement Publie de Coopération Culturelle - Le VOLCAN

Séance du 8 décembre 2023

?2023.14 : EPCC LE VOLCAN - ORDRE DE MISSION PERMANENT DES CADRES DIRIGEANTS

Conformément aux statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle Le Volcan,

le Conseil d'Administration délibère sur toutes les questions relatives au fonctionnement

de ['établissement et, notamment, sur le budget et ses modifications.

La directrice et l'administrateur ont les deux cadres dirigeants (au sens de la convention collective

des entreprises artistiques et culturelles) de l'EPCC.

Ils sont amenés à se déplacer très fréquemment et à initier des réceptions pour la construction de la

saison du Volcan et pour différentes réunions y compris dans les instances et réseaux nationaux et

internationaux.

Les moyens de transport utilisés sont les véhicules de service, les taxis, les moyens de transport ferré

(Carte Liberté) ou aériens et, à titre exceptionnel, leur véhicule personnel (dans ce dernier cas de

figure, le remboursement des frais se fera sur la base du barème fiscal en vigueur).

Dans ce contexte, il apparaît donc utile de leur attribuer des ordres de mission permanents d'une

durée reconductible de douze mois.

Dans ce cadre, et après avoir pris connaissance de la présente délibération,

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R

1431-1 et suivants ;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à a création d'Etablissements Publics de Coopération

Culturelle ;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération

Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement de Coopération

Culturelle Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

VU les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009,12 mai 2016 et 10 juin 2018 portant

modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE VOLCAN ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
-de renouveler à la Directrice, Mme Camille Barnaud, un ordre de mission permanent pour une durée

d'un an afin de lui permettre d'effectuertout déplacement (en France Métropolitaine et à ['Etranger)

pour toutes missions liées à l'activité de l'EPCC. Elle pourra, dans ce cadre, utiliser les moyens de

transports les plus appropriés à ces déplacements et bénéficier d'un coupon SNCF Fréquence ou

Liberté 2ème classe France entière.

-d'attribuer à l'Administrateur, Samuel Weddle, un ordre de mission permanent pour une durée d'un

an afin de lui permettre d'effectuer tout déplacement (en France Métropolitaine et à l'Etranger) pour

toutes missions liées à l'activité de l'EPCC. Il pourra, dans ce cadre, utiliser les moyens de transports

les plus appropriés à ces déplacements et bénéficier d'un coupon SNCF Fréquence ou Liberté 2ème

classe sur le parcours Paris-Le Havre.
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DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS ET REPRESENTES.

Edouard PHILIPj
Présidât
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CONSEIL ^ADMINISTRATION
Etablissement Public de Coopération Culturelle

Le VOLCAN - Séance du 8 décembre 2023

?2023.15 : EPCC LE VOLCAN : INSCRIPTION DES MODALITES D'ELECTION DES
REPRESENTANT DU PERSONNEL SIEGEANT AU ÇA DANS LES STATUTS DE L'EPCC

Conformément aux statuts de l'EPCCC Le Volcan, le conseil d'administration délibère sur

toutes les questions relatives au fonctionnement de rétablissement, et notamment sur le

cadre statutaire des élections des personnels du Volcan au sein du conseil

d'administration.

Par un jugement en date du 24 juin 2016, le Tribunal administratif de Melun (TA Melun, 24 juin 2016,

n°1206284, Commune d'Emerainville) a considéré qu'en application des dispositions de l'Article R.

1431-2 du CGCT, les modalités d'élection des représentants du personnel au sein du conseil

d'administration devaient être fixées dans les statuts, sans possibilité de renvoi au règlement

intérieur de ['établissement.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R

1431-1 et suivants;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à a création d'Etablissements Publics de Coopération

Culturelle;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération

Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement de Coopération

Culturelle Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009,12 mai 2016 et 10 juin 2018 portant

modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE VOLCAN ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Sans aucune modification des statuts du Volcan, l'ajout des modalités d'élection des

représentants du personnel au sein du conseil d'administration (ci-dessous en italique]

comme suit :

ARTICLE 7 - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

[...]

Les membres du conseil d'administration exercent leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois

ces fonctions ouvrent droits aux indemnités de déplacement et de séjour prévues par le
décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié.

[ ARTICLE 7-1 - Modalité d'élection des représentants du personnel siégeant au conseil

d'administration

A- Nombre de représentants et durée du mandat

Le personnel dispose statutairement de 2 représentants au Conseil d'Administration,

indépendamment de l'effectif de rétablissement. Le mandat de ces représentants est fixé

statutairement à une durée de trois ans renouvelable.
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B- Dates et mode de scrutin

o. 2 mo/s avant le scrutin, l'employeur annoncera les élections au personnel

par affichage
b. 3 semaines avant l'élection, l'employeur affichera les mesures arrêtées

pour l'élection (protocole électoral) telles que définies dans le présent

règlement intérieur

e. L'élection se déroule en un seul tour à la majorité des voix exprimées.

C- Listes électorales

a. Les listes électorales, établies par la Direction, seront affichées sur les

panneaux réservés à la Direction 15 jours avant le scrutin.

b. Sont inscrits sur les listes électorales tous les salariés de plus de 16 ans

ayant au moins trois mois d'ancienneté, ainsi que les intermittents qui

justifient d'une période continue ou non de 65 jours dans Vannée civile

précédent l'année de l'élection.

e. Le directeur est exclu des listes électorales.

D- Candidats

a. La date limite de dépôt des candidatures est fixée à 10 jours avant le

scrutin.

b. Sont éligibles les salariés disposant de plus de 10 mois d'ancienneté. Les

collaborateurs directs du directeur pour la préparation des Conseils

d'Administration sont déclarés inéligibles (Administrateur général,

Assistante).

e. Les candidatures seront déposées contre récépissé à l'Administmteur

général. Elles seront affichées par la Direction sur les panneaux qui lui sont

réservés le lendemain de la date limite de dépôt.

E- Propagande électorale

Dès affichage par la Direction des noms des candidats, ces derniers pourront remettre à la

Direction leurs tracts électoraux que cette dernière se chargera de transmettre à chacun des

salariés et d'af ficher sur les panneaux prévus à cet effet.

F- Bulletin de vote

o. Les bulletins de vote, imprimés par la Direction, porteront très lisiblement

le nom des candidats.

b. Une candidate qui aura récemment changé de nom pourra, lors du dépôt

des candidatures, faire ajouter entre parenthèses, après son nom actuel, le

nom précédent sous lequel elle était connue.

e. Les bulletins de vote seront d'une couleur identique à celle des enveloppes.

Aucune couleur ne différenciera les bulletins de chaque candidat.

G- Procuration

a. Les électeurs qui ne pourront pas être présents au moment du scrutin

pourront donner procuration à tout autre électeur.

b. Seront notamment dans ce cas les électeurs absents pour congés payés ou

autorisés, repos, maladie, maternité, déplacement, rendez-vous.

e. Cette procuration devra se faire sur papier au nom de l'électeur absent et

en inscrivant les nom et prénom de l électeur bénéficiant de la procuration.

Un exemplaire type de procuration sera remis par la Direction à tout

salarié qui en fera la demande. Ce document devra être dûment signé par

le salarié.
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H- Bureaux de vote

a. Il y a un Bureau de vote et une urne

b. Le Bureau de vote est composé de trois électeurs : un président et deux

assesseurs, désignés avant la date du scrutin par les candidats.

e. Les assesseurs pointent sur une liste, fournie par la Direction, le nom des

électeurs ayant votés.

d. Un représentant de la Direction assiste aux opérations électorales.

e. A i'issue du scrutin, le Bureau de vote procède au dépouillement, proclame

/es résultats et signe trois exemplaires du Procès- Verbal.]

ARTICLE 8 - REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS ET REPRESENTES.

Edouard PHILIPl
Présidi
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ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE LE VOLCAN
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU

8 décembre 2023 - 14H30

Liste des présents
Présent Pouvoir Excusé

M. Jcan-Benoîl ALBERTINI représenté par M

Gilles QUENEHERVE

Mme Frédérique BOURA

M. Julien DELOT

M. Charles OESSERVY

ETAT

^̂
> F.

A Julien Delot

kl'"'",.p
\^[ft\'-'^

M. Edouard PHILIPPE

Mme Fabienne DEIAFOSSE

M. Pierre MICHEL

M. Pascal CRAMOISAN

VILLE DU

•M

îl'

HAVRE

T̂TI
>

REfilON NORMANDIE
M. Patrick 60MONT
Suppléante : Mme GOULAY Sabrina

PERSONNALITES QUAUFIEES
Nomination en cours (Etat)

Nomination en cours (Ville du Havre)

Madame Isabelle ROYER

Mme Sabine LE BARBE

/d
REPRESE^tAI

M. Féliden IAIOUEILE

Membres excusés

PERSONNEL

: 1/ / 1~C ~iu^L^'^ f)ÇyLL^

Personnes invitées au Conseil d'admlnlstration :

Mme Camille Barnaud, Directrice du Volcan

M. Samuel Weddle. Administrateur du Volcan

Mme PegB/ Dubois, Directrice des Productions et des Budgets du Volun
Mme Marle-France lucchlnl, Directrice Arts de la Scène et Arts Contcmpoiains, Ville du Havre

Mme Agnès Decour, Chargée de projets théâtre. Région Normanilio

L'article 7 des statuts de l'EPCCfixe le quorum à 7 membres présents. 9 membres étant présents, le

quorum est atteint.
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Les membres absents excusés :

M. Jean-Benoît ALBERTINI représenté par M. Gilles QUENEHERVE, Sous-préfet du Havre

Mme Frédérique BOURA, directrice régionale des affaires culturelles - Pouvoir donné à M.

Julien DELOT

M. Charles DESSERVY, directeur régional adjoint des affaires culturelles - Pouvoir donné à

Mme Fabienne DELAFOSSE

Mr Patrick GOMONT, vice-président de la Région Normandie

l Poste vacant de Personnalité Q.ualifiée en attente de nomination par l'Etat

l Poste vacant de Personnalité Q.ualifiée en attente de nomination par la Ville du Havre

Validation du Procès-Verbal du ÇA du 2 octobre 2023

Le Président demande aux administrateurs s'ils ont des remarques ou des corrections à apporter au

compte rendu du précédent conseil d'administration.

Le procès-verbal du conseil d'administration du 2 octobre 2023 est voté et validé à l'unanimité.

Election du Président et de la Vice-Présidente du ÇA de l'EPCC le Volcan

Le Président rappelle les statuts de l'EPCC :

« Le président du conseil d'administration est élu par celui-ci en son sein, à la majorité des deux tiers,

pour une durée de trois ans renouvelable qui ne peut excéder, le cas échéant, celle de son mandat

électif. »

« Le président est assisté d'un vice-président désigné dans les mêmes conditions que le président. En

cas d'absence, de suspension ou de tout autre empêchement, le Président est provisoirement remplacé,

dans la plénitude de ses fonctions, par le vice-président. »

Dans ce contexte, les actuels Président et Vice-Présidente ayant été élus lors du ÇA de novembre 2020,

il appartient aux membres du ÇA de procéder à l'élection ou au renouvellement de la Présidence et de

la Vice-Présidence. Ces deux mandats sont de trois ans renouvelables mais ne peuvent excéder, le cas

échéant, la durée du mandat électif.

Edouard Philippe demande qui souhaite candidater pour la Présidence du Conseil d'administration,

puis qui souhaite candidater pour la Vice-Présidence du Conseil d'administration.

Edouard PHILIPPE propose sa candidature, il n'y a pas d'autre candidat.

Il propose l'élection à main levée.

Edouard PHILIPPE est élu à l'unanimité.

Fabienne DELAFOSSE est la seule candidate à la viœ-présidence du Conseil d'administration.

Fabienne DELAFOSSE est élue à l'unanimité.
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Point d'information :

- Arrivée de Samuel Weddle au poste d'Administrateur du Volcan :

Edouard PHILIPPE informe l'ensemble des administrateurs de l'arrivée de Samuel WEDDLE au poste

d'administrateur du Volcan, depuis le 4 décembre dernier, et lui adresse ses vœux de bienvenue.

Samuel WEDDLE remercie Edouard PHILIPPE, Camille BARNAUD et l'ensemble des administrateurs de

l'accueil et se présente brièvement. Précédemment Directeur général adjoint à l'Ecole Supérieure

d'Arts et Médias de Caen/Cherbourg, où il est entré comme administrateur en 2009, il a aussi

notamment été administrateur à la Brèche, centre des arts du cirque de Cherbourg, et à la Comédie

de Caen, Centre Dramatique National, entre 2004 à 2009.

Camille BARNAUD salue l'arrivée de Samuel WEDDLE et lui réitère ses vœux de bienvenue.

?2023.10 : EPCC LE VOLCAN - CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 2024-2026

Edouard PHILIPPE passe la parole à Camille BARNAUD qui présente la convention pluriannuelle
d'objectifs 2024-2026 (CPO) et reprend les grandes lignes de son projet artistique et culturel détaillé
en annexe l et synthétisé dans l'article 2 de la convention.

l -Projet artistique et culturel

L'activité d'une structure labellisée Scène Nationale répond à un triple engagement : engagement

artistique, engagement culturel et territorial, engagement professionnel.

l) Engagement artistique

> Une programmation pluridisciplinaire et fédératrice, représentative de tout le champ de la

création contemporaine.

Articulée en 3 temporalités :

• La saison, de fin septembre à juin.

• Les temps forts : Ad Hoc, pour le jeune public et la circulation sur la communauté urbaine, et

Déviations, en mars, pour les formes les plus pointues.

• Les collaborations avec les partenaires du territoire : nos projets hors les murs (tournée de

l'Opéra Bus, XY) et les grands événements comme Le Goût des autres, un Eté au Havre,

Normandie Impressionnistes...

Et deux 2 axes forts transversaux

• La création jeunesse, avec la même exigence que la création « adulte »

• Une ouverture aux arts visuels, et aux expositions.

> Le soutien à la création : envisagée de manière mutualisée et coopératives, sous forme

d'écosystème où chaque partenaire apporte sa valeur ajoutée.

® Pour la jeune création, avec notamment en local le Théâtre des Bains Douches, le réseau des

producteurs associés Normands, et au national le festival Fragments à Paris.

• de manière trans disciplinaire et innovante, avec le secteur des arts visuels, via le dispositif

CURA, les coopérations avec entre autres l'ESADHAR ou Le Portique, ou encore la Biennale

IMPACT du Théâtre de Liège, qui se structurerons je l'espère à travers une labellisation Pôle

Européen de Production et création.
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4 artistes sont associés au projet pour la période 2023-2026 : Guy Cassiers,

metteur en scène flamand, Gisèle Vienne, chorégraphe et plasticienne franco-

autrichienne, Emilie Rousset, metteuse en scène et vidéaste, et Nosfell, auteur,

musicien, chorégraphe.

L'éclairagiste Caty Olive accompagnera également la dimension plastique et

architecturale du projet, et enfin les Musiciens de Saint-Julien, ensemble

baroque implanté au Havre, seront ensemble en résidence afin de poursuivre

leur fort développement dans de bonnes conditions.

Une attention particulière sera portée aux œuvres protéiformes, interrogeant

notamment le rapport œuvre-spectateur autant que le processus même de

création et production, ainsi qu'aux projets tissant des liens entre le local et

l'international, à échelle européenne, notamment. Cet axe privilégié sera

également transversal au secteur des arts vivants et visuels, et mutualisé avec

une ou plusieurs structures du Havre. Sa labellisation comme Pôle européen

de production et création a été sollicitée pour 2024.

Cette ouverture aux arts visuels se traduira également par d'autres

collaboration et projets d'expositions, avec la commissaire Marie-Pierre

Bonniol, dans le cadre du dispositif CURA, en 2023-2024 et 2024-2025, par

exemple.

Une attention particulière aux cultures étrangères et à la programmation

internationale sera portée, dans un cadre de tournées co-construites ou de

projets pensés sur le long terme (partenariats, résidences en immersion...).

2) Engagement citoyen, culturel, territorial (autrement dit Les Droits Culturels)

> Des artistes sur le territoire :

L'implication des 4 artistes associés et de l'ensemble en résidence, mais aussi de tous les artistes de la

saison, dans la dynamique d'action culturelle et de médiation, pour une permanence artistique sur le

territoire.

> Le développement des pratiques amateurs des projets participatifs et des ateliers montés

avec nos partenaires (champ scolaire, champ social, de la santé, Conservatoire, CEM...), pour

ancrer des pratiques autonomes de lieux culturels, et légitimer chaque habitant à entrer au

théâtre.

Ces actions prioriseront quatre axes généraux :

• Un équilibre territorial, déterminé avec l'aide de nos interlocuteurs des collectivités.

• Un axe thématique art et société, avec des projets croisant les disciplines tant artistiques que

non-artistiques, pour une inclusion de davantage de partenaires (art et sport, art et justice,

médias, etc.).

• Une réflexion sur les pratiques de demain : numérique, éco-responsabilité, langages....

• Une priorité aux projets mutualisés ou communs à plusieurs partenaires, à l'échelle de

l'agglomération ou de la région.

> L'attention permanente à l'accessibilité.

> Une politique tarifaire claire et juste, adaptée aux évolutions de l'inflation autant qu'aux

contraintes, notamment, de nos partenaires (collectivités, bénéficiaires de minima sociaux).

• En accueillant autant que possible nos partenaires du territoire (éf'(7fa/;s5emente5co/o;'/'es/ CEM,

Conservatoire...) dans leurs activités et restitutions.

• En proposant des projets participatifs, des ateliers avec les artistes, pour permettre à chacun

une appropriation sensible de l'artistique.
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3) Engagement professionnel vis-à-vis vis des artistes, des salariés et collaborateurs, du secteur du

spectacle vivant en général autant que de l'environnement.

> La structuration de l'accompagnement des jeunes artistes, notamment havrais.

> La formation et le développement des carrières, autant des salariés du Volcan que des

équipes artistiques et techniques.

> Une stratégie volontariste en matière d'éco-responsabilité.

Il - Projections budgétaires

Les projections budgétaires sont donc présentées de 2024 à 2026, pour un total de 15 059 450 euros
sur 3 ans, hors investissement.

Les contributions annuelles sont de :

-l 635 375 € pour l'Etat

-l 500 000 euros pour la Ville du Havre
-400 000 euros pour la Région Normandie

Et une subvention annuelle de 320 000 € pour le Département de la Seine Maritime

Les projections budgétaires prennent en compte les subventions récurrentes, notamment pour le

festival AD HOC : 70 000 euros de la CD, 40 000 euros et 7 000 euros de la DRAC.
La labellisation Pôle européen permettrait de maintenir le budget artistique, et donc les engagements

en coproduction que le Volcan souhaite défendre, à un niveau relativement correct.

Les contributions et subventions n'augmentant pas et au vu de l'inflation, le disponible pour activité

baissant mécaniquement, d'environ 100 000 euros par an, les recettes baissent aussi et donc la

totalité du budget.

A noter, les conséquences de i'inflation, notamment sur les coûts des fluides, les loyers, les prestations

de type sécurité, les bus scolaires, sont estimées à + 200000 euros entre 2022 et fin 2023,

partiellement compensées par une aide exceptionnelle de l'Etat de 72 000 euros sur l'année 2023

uniquement. En plus des baisses de financements des partenaires annoncées avant mon arrivée (-

100 000 pour la Ville et -20 000 euros pour le département) : au total, une baisse non compensée de

près de 320 000 euros par rapport, notamment, à la CPO précédente.

Ce budget artistique, déjà dégradé, reflète néanmoins le volontarisme du Volcan à préserver autant

que possible ses engagements en diffusion et création : il prend notamment en compte, en recettes et

en dépenses, un éventuel financement lié à la labellisation comme Pôle européen de production et

création, aujourd'hui malheureusement annoncée comme incertaine, et la recherche de financements

autres (réponses à appels à projets, mutualisation, partenariats...).

III -Grille d'indicateurs

Une grille d'indicateurs présentée en annexe a été élaborée et ajustée avec les interlocuteurs de la

Drac, la Ville du Havre, la Région et le Département, en correspondance avec les trois axes

d'engagements mentionnés précédemment : artistique, culturel et territorial, et professionnel.

Edouard PHILIPPE remercie Camille BARNAUD pour cette présentation.

Il ajoute qu'il est important de préciser qu'un budget global de 15 millions d'euros sur 3 ans pour une

structure comme Le Volcan est plutôt conséquent en regard du budget de Rouen Scène Normande

2028 par exemple qui est de 80 millions sur 8 ans.

La convention pluriannuelle d'objectifs 2024-2026 est validée à l'unanimité.
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?2023.11 : E.P.C.C. Le Volcan - DECISION MODIFICATIVE ?5 - Exercice 2023

Edouard PHILIPPE laisse la parole à Camille BARNAUD qui présente la décision modificative :

Décision modificative?5-^Exerciçe2023 :

Pour la partie fonctionnement, la DM5 porte sur des ajustements de fin d'exercice et sur le

rééquilibrage des différents chapitres.
Il s'agit de la diminution du chapitre 67 (charges à caractère général et charges exceptionnelles) au

profit du chapitre 69 : augmentation de la ligne de crédits en cas d'Impôts sur les sociétés 2023.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Code

ou

012
65

66
67

68
69

22
023
042

fXOl

CHAPITRES

CHARGES A CARACTERE GENERAL
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

AUTRES CH. DE GEST. COURANTE
CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES
DOTATIONS AUX PROVISIONS
IMPOTS SUR LES BENEFICES

Dépenses imprévues

VIREMENTA LA SECTION INVESTISSEMENT
OP. D'ORDRE-AMORT.(6811) &VNC(675)
DEFICIT REPORTE FONCTIONNEMENT

Sous-total dépenses de Fonctionnement

013

70
74

75

76
77
78
79
042-777|

R002

Atténuation de charges
VENTES PROD FABRIQUES
SUBVENTION D'EXPLOITATION

AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE
PRODUITS FINANCIERS
PRODUITS EXCEPTIONNELS
REPRISE SUR PROVISIONS

TRANSFERT DE CHARGES
Transferts en section

Reprise résultat exploitation {excédent}

Sous-total recettes de Fonctionnement

Voté le
17 Nov. 22

BP 2023

2684625,38
2195834,38

146605,OC

6 201,OC
1000,OC

1,OC
9070,83

110000,00

5153337,59

39300,OC
598737,60

4239936,93
2000.0C

13.0C
52000,OC

110350,00
1000, OC

noooo.oc

5153337,59

Voté le
14 Aw. 23

DM1

142000,OC
41639,54

SOOO.OC
423000,OC

611633,54

72000.0C

539 639.54

611639,54

Chap.022

11 Mal 23
DM2

24000,OC

-24000,OC

Chap.020
4Juil.23

DM3

Chap.020

19 sept. 23

DM4

Propositions
du 8 déc .23

DM S

-3500,OC

3 500, OC

Total
ajustements

2826625,3(
2237473,92

146605,(X

26701,0(

1000,(X
850UX

408070,83

uoooo,oc

5764977,13

39300,OC
598 737.K

4311936.9S
2000,OC

13,OC
52000,OC

110350.0C

1000.0C
110000,OC
539639,M

5764977,13

%

49,03%
38.81%

2,54%

0,46%
0,02%
0,15%
7,08%

1,91%

100% i

0,68%
10,39%'

74,80%!

0,03%

o,oo%!
0,90%|
1,91%!
0.02%'

1,91%'

9,36%!

.ioo%!

Pour la partie investissement, la DM5 porte sur les arbitrages du PPI 2023 et le rééquilibrage des

différents chapitres : diminution du chapitre 020 (dépenses imprévues) au profit des 20 et 21

(immobilisations incorporelles et corporelles).
SECTION D'INVESTISSEMENT

Code

13

20
21

21
040-139|
D001

CHAPITRES

REDUCTION DE TITRE SUR SUB. INVEST.

IMMO INCORPORELLES

IMMO.CORPORELLES
IMMO.RECUES EN AFFECTATIONS CONSTRUCTION
OPERATIONS D'ORDRE

DEFICIT REPORTE INVESTISSEMENT

Sous-total dépenses d'Investissement

021
040-28

1064
13

1314
28
040
R001

VIREMENT DE LA SECTION EXPLOITATION
OPERATIONS D'ORDRE - VALEUR NETTE COMPTABLE

Affectation de la section de fonctionnement
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

AMORTISSEMENTSUR IMMO.
OPERATIONS D'ORDRE

Reprise résultat d'investismt (excédent)

Sous-total recettes d'investissement

Voté le

17 Nov.22

BP 2023

505.0C
191672.0C

110000,OC

339677.00

110000,OC

229 677.0C

339677,00

Voté le

14 Avr. 23

DM1

2oœo.ofl
203 565,21

230565,21

230565,21

230565,21

Chap.022

11 Mal 23
DM2

Chap.020

4Juil.23

DM3

2270,00

Chap.020
l?sept,23

DM4

4400.0C

Propositions
du 8 déc .23

DM S

2000.0C
33330,OC

Total
ajustements

29 175.0C
428567,21

uoooo.oc

570242,21

110 OOO.OC

229677,OC

230 565,21

570242,21

%

5,12%
75,16%

19.29%

100%

19%

40%

40%

100%

Edouard PHILIPPE propose au vote la validation de la Décision Modificative ?5.
La décision modificative ?5 est approuvée à l'unanimité.
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?2023.12 : EPCC LE VOLCAN - Budget Primitif (BP) 2024

Edouard PHILIPPE laisse la parole à Camille BARNAUD.

Le budget primitif global du Volcan, prenant en compte le fonctionnement et l'investissement, s'élève

à 5 467 874.60€ équilibré au niveau des dépenses et des recettes.

Maquette budgétaire 2024 - Section fonctionnementj

Le budget primitif 2024 est évalué à 5 161 874.60 € en dépenses et en recettes.

Une première inconnue concerne le marché de l'électricité, piloté par la Communauté Urbaine, et

regroupant les collectivités territoriales et plusieurs établissements publics du territoire, continue à

être l'un des impacts budgétaires majeurs en 2024. La projection 2023 fait apparaître une

augmentation de 228% entre 2022 et 2023 (ou d'un coefficient de 3.2 par rapport au coût du kilowatt

actuel).

Le budget 2024 prévoit donc un maintien de ce montant car même si l'EPCC a sensiblement baissé les

consommations (sans quoi l'impact aurait été encore plus marqué) rétablissement est arrivé au

maximum des économies pouvant être opérées sur le bâtiment (ou à la marge). Le prix du kilowatt

n'étant plus fixe, il est apparu plus judicieux de maintenir un montant prudent.

Egalement en ce qui concerne les coûts énergétiques, subsiste une interrogation la production

calorique et la maintenance de la pompe à chaleur (plus communément appelé P2) gérées par la Ville

du Havre et sous-traitée à la CRAM dont les factures ne sont pas encore parvenues (suite à l'absence

de convention signée) et dont les montants estimés se situent entre 40 et 45 000€

La seconde inconnue porte sur l'inflation et ses conséquences sur l'ensemble des charges du Volcan :

frais d'accueil et frais d'approche des compagnies diffusées, charges inhérentes au fonctionnement de

rétablissement, etc.

Après la transition de 2023, liée tant à l'arrivée de la nouvelle direction qu'au contexte économique

dégradé, le Budget Primitif 2024 permet de poser les fondations de l'activitésurles prochaines années.
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Section de fonctionnement :

DEPENSES D' EXPLOITATION
Libellé

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

il des dépenses de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions et dépréciat°(4)

Impôts sur les bénéfices et assimilés (5)

Dépenses imprévues

aides dépenses réelles d'exploitation

Pour mémoire

budget
précédent

2 684 625,3;

2195834,3!

146 605,0(

5 027 064,7f

6 201,0(

1 000,0(

1,0(

9 070,8;

5 043 337,5e

Restes à

réaliser N-1

Propositions

nouvelles

2 554 756,09

2 271 747,00

133220,50

4 959 723,59

23 900,00

28251,01

5011874,60

Vote

2 554 756,0<

2 271 747,0(

133220,5(

4 959 723,5e

23 900,OC

28251,01

5011 874.6C

TOTAL
(=RAR+vote)

2 554 756,09

2 271 747,00

133220,50:

4 959 723,59;

23 900,001

28251,011

5011874,601

Virement à la section d'investissement (6)

Opérât" ordre transfert entre sections (6)

Opérât" ordre intérieur de la section(6)

i/ des dépenses d'ordre d'exploitation

noooo.oc

110000,OG

150000,00

150000,00

150000,OC

150000,OC

150000,00

150000,00

TOTAL 5153337,59 5161874,601 5161874,60|| 5161874,60]

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)|[

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULÉËS]| 5 161 874,60|

RECETTES D'EXPLOITATION
|Chap|

013

70

73

74

75

Libellé

Atténuation de charges

Ventes de produits fabriqués, prestations...

R'odults issus de la fiscalité

Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante

Total des recettes de gestion courante

76

77

78

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur provisions et

dépreclations(4)

Total des recettes réelles d'exploitation

Pour mémoire

budget
précédent

39 300,0(

598 737,61

4 239 936.9E

2 000,0(

4 879 974,5e

13,0(

52 000,0(

110350,OC

5 042 337,5e

Restes à

réaliser N-1

Propositions

nouvelles

34 900,00

659 533,00

4 339 249,27

500,00

5034182,27

10,00

22 682,33

5 056 874,60

VOTE

34 900,OC

659 533.0C

4 339 249,27

500,OC

5034182,27

10,OC

22 682,32

5 056 874,60

TOTAL
(=RAR+vote)

34 900,00

659 533,00

4 339 249,27

500,00

5034182,27

10,00

22 682,33

5 056 874,60

042

043

Opé. d'ordre de transferts entre sections

Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct.

To(a/ des recettes d'ordre d'exploitation

110000,00

noooo.oc

105000,00

105000,00

105000,OC

105000,OC

105 000,00

105000,00

TOTAL 5152337,5911 5 161 874,60l 5 161 874,60|| 5 161 874,60l

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)|[

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUIVIULEES|| 5 161 874,60|
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BUDGET PRIMITIF 2024 - SECTION FONCTIONNEMENT - ANALYSE DE GESTION]

Dépenses ;

Le BP 2024 fait apparaître un budget opérationnel de 4 959 723,59€

CHARGES

CHAPITRE LIBELLES
BP 2023

ÇA du 17 novembre 22

BP 2024

ÇA du 8 décembre 23

011

CHARGES A CARACTERE GENERAL :

ARTISTIQUE
dont total saison

dont Volcan Junior

dont total Ad Hoc

dont actions culturelles (Hors Ad Hoc)

do nt coproductions & productions déléguée

dont Pôle Européen

CHARGES DE SAISON

Communication

STRUCTURE

3146040,œ€

2 234 349,00 €

1441726,00 €

158 426,00 €

280 001,00 €

74 266,00 €

149 930,00 €
130 000,00 €

106 000,00 €

805 691,00 €

2 554 756 €
1573405€

877 809,40 €

112 215,10 €

242000,00€\

97680,59€\

1437W€\
100000C

115 000,00 €

866 351 €

012

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES :

dont artistique/Intermittents

dont structrure personnel permanent

Autres charges personnel Structure

CDD accueil public saison

1936 305 €

120 002,00 €

1765 800,00 €

50 503,00 €

2271747 €

390 222 €
1765 525 €

91000 €
25 000 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE :| 189 670,00 € 133 220,50 €

TOTAL BUDGET OPERATIONNEL 5 272 015,00 € 4959 723,59 €

66

67
042-675

042-68

68

022

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES
SORTI E l MMO. NON TOTALEMENT AMORTI ES

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS
DEPRECIATION
DOTATION AUX PROVISIONS
DEPENSES l MPREVUES

TOTAL BUDGET AUTRE BUDGET OPERATIONNEL

221 000,00 €

221 000 €

23 900 €

150 000 €

28 251 €

202 151 €

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE 5 493 015,00 € 5 161874,60 €

Les charges à caractère général (chapitre 011)

Elles sont évaluées à 2 554 756 €.

Les coproductions se maintiennent à 275 000€ grâce à l'octroi de fonds dédiés importants tels que le

Pôle européen (pour 100 000€), si la labellisation est confirmée ou encore le dispositif CURA (pour

70 000€). Hors ces dispositifs, le montant de coproductions et d'accueil en résidence se trouve quant

à lui réduit à 105 000€.
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Une augmentation de 9 000 € vient s'ajouter au budget communication suite à la décision de prendre

une agence de presse pour travailler et mettre en avant au niveau national les deux festivals du Volcan

(te Ad Hoc Festival et la première édition du festival Déviations sur les écritures contemporaines).

Les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012)

Les charges de personnel et frais assimilés sont estimés à 2 271 747 €.

La masse salariale de structure, d'un montant de l 856 525€ couvre les 38 salariés permanents en CDI

dont les 9 CDII du personnel d'accueit et bar ainsi que les autres vacataires non rattachés à ['artistique

(CDD de complément ou remplacement, personnel extérieur rattaché à la sécurité et au nettoyage

hors activité artistique).

[.'augmentation a plusieurs explications :

La NAO (permanents et intermittents)
L'augmentation mécanique de 1.5%

Un nombre de départs importants remplacé par des CDD

La difficulté de recrutement et des salaires d'entrée plus élevés que précédemment (ce qui est

le cas pour l'ensemble du secteur).

Les charges de gestion courante (chapitre 65)

La baisse des charges de gestion courante au chapitre 65 (les droits d'auteur) est directement liée aux

activités artistiques moins importantes.

Les charges exceptionnelles (chapitre 67)

Correspond au montant du remboursement des billets achetés en 2023 et qui seront annulés pour les

spectacles Birds on a wire (reportés sur la saison 2024/2025) et Mélanie de Biasio. La mécanique de la

M4 induit par conséquent une « augmentation temporaire » des recettes en contrepartie, pour

pouvoir équilibrer le budget primitif.
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PRODUITS

CHAPITRE

013

70

74

75

76

771

042-777

042-78

78

79

LIBELLES

ATTENUATION DE CHARGES

RECETTES PROPRES (billetterie, location etc.)

SUBVENTION D'EXPLOITATION

VILLE DU HAVRE

ETAT

REGION

DEPARTEMENT

SUBVENTION AFFECTEES

Normandie Impressionniste

CUR/i

Pôle européen

Olympiades

Actions culturelles

Le Havre Seine Métropole pour Ad Hoc

VI LLE DU HAVRE (ma i ntena nce bâtiment)

VILLE DU HAVRE (astreinte la Colombe)

FTAT-ltinéranceAd Hoc

MECENAT

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

QUOTE-PARTS DE SUBV. D'INVESTISSEMENTS
INSCRITES AU RESULTAT
REPRISE DE PROVISION POUR DEPRECIATION
D'IMMO.

REPRISE DE PROVISION

TRANSFERT DE CHARGES

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE

BP 2023

ÇA du 17 novembre 22

49 300 €

583 738 €

3 855 375,00 €

1500 000 €

1635 375 €
400 000 €

320 000 €
579 239,00 €

130 000,00 €

449 239,00 €

40 000 €

3 000 €
13 €

51000 €

220 000 €

110 350 €

1000 €

5 493 015,00 €

BP 2024

ÇA du 8 décembre 23

34 900,00 €

659 533,00 €

4297 249,27 €

1500 000,00 €

1635 375,00 €

400 000,00 €

320 000,00 €

441874,27 €

37 500,00 €

70 000,00 €

100 000,00 €

20 000,00 €

78 874,27 €

70 000,00 €

15 000,00 €

10 500,00 €

40 000,00 €

42 000,00 €

500,00 €

10,00 €

22 682,33 €

105 000,00 €

5 161874,60 €

Dans ce contexte de perspectives 2024 complexes, le Budget Primitif de fonctionnement s'appuie sur

les financements des partenaires comme suit :

Etat:

Ville :

Région :

Département :

Communauté Urbaine :

l 635 375 €

Et 40000 € supplémentaires dans le cadre du programme

Itinérance du festival Ad Hoc 23

l 500 000 €

Et 25 500 € (fonctionnement) et 35 000 € (investissement)

supplémentaires dans le cadre des prises en charge directe des

frais d'entretien et de maintenance par le Volcan ainsi que le

remboursement de l'astreinte de la société APEN

400 000 €

320 000 €

70 000 € dédié au festival Ad Hoc.
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Parmi les partenaires publics, les discussions en cours avec le Ministère de la Culture pour la

labellisation de l'EPCC comme « Pôle européen de production et de création » amène l'inscription d'un

financement de 100 000 € (Le budget dépense de ce Pôle européen est affecté sur une ligne de crédit

dédiée dans l'attente des conditions de sa validation), en produits et en charges.

Les recettes propres sont estimées à 693 033€ prenant en compte les recettes billetterie de 324 000€

du 1er semestre et de 195 000€ pour le second semestre (dont 35.000C pour le Ad Hoc Festival). Ces

enveloppes sont amenées à augmenter, la projection étant prudente compte tenu du nouveau projet

de la direction, mais le public s'avère être bien présent dans les salles. Sont également incluses, les

recettes de bar pour 25000€, des recettes de coréalisation pour 70000€ (augmentation des

partenariats, notamment avec les festivals Le Goût des Autres ou Spring) et du mécénat pour 42 000€.

Les locations ont été évaluées au même montant que le budget 2023 (30000€) car comme évoqué

dans le débat d'orientation budgétaire, la location des espaces au Volcan est contraignante (l'éventail

est large, mais les délais très courts)

Maquette budgétaire 2024 - Section investissement)

Le budget d'investissement s'élève à 338 500 €

Frais d'entretien et de maintenance du bâtiment :

Dans le cadre des engagements entre la Ville du Havre et Le Volcan, certains engagements budgétaires

sont pris directement par le Volcan afin de réparer et/ou d'entretenir les installations du bâtiment plus

rapidement.

Pour ce faire il est demandé à la ville du Havre un financement en investissement de 35 000 € sur 2024.

Comme les années précédentes, les factures payées sont remises à la Ville pour permettre un suivi des

travaux et réparations engagés.

Plan pluriannuel d'investissement(PPI):

Les deux premières phases du PPI (2021-2022) ont été comptabilisées en 2022, toutefois des délais

d'approvisionnement longs nous ont obligés à solder une partie de cette première étape courant 2023.

Le PPI 2023 n'a pas pu se mettre en place avant fin 2023, avec une part de fonds propres à hauteur de

105 000 € soit près de 50% de celui-ci étalonné sur 5 ans ; nous proposons donc de mettre au vote le

PPI 2024 pour un montant de 153 500 € permettant le renouvellement du parc lumière en leds (dans

le cadre de la transition écologique) de la scène nationale ainsi que le changement de la console son,

avec cette fois une part d'autofinancement quasi nulle.

jmmob^^^

Une ligne de crédit de 30 000 € est dédiée aux investissements informatiques du Volcan, pour la

refonte du site Internet (fonds propres).

Opérations d'ordre :

Le Volcan estime le montant des opérations d'ordre à hauteur de

105 000 €, en termes de quotepart de subvention d'investissement, et de 150 000€ en dotation aux

amortissements, faisant ainsi apparaître une part d'autofinancement de 45 000€.
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Chapl

20

21

22

23

Libellé

Imnobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Total des opérations d'équipement

Total des dépenses d'équipement

10

13

16

18

26

27

020

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

[Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectât0 (BA, régie)

Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

Total des dépenses financières

45... Total des opé. pour compte de tiers

Total des dépenses réelles d'investisseme

040

041

Opérât" ordre transfert entre sections

Opérations patrimoniales

Totaf des dépenses d'ordre d'investissement

Pour mémoire

budget
précédent

505,0(

191 672,0(

192177.0C

2 500,0(

35 OOO.OC

37 500,0(

229 677,0(

110000.0C

110000,0(

Restes à

réaliser N-1

Propositions

nouvelles

30 000,00

188500,00

218 500,00

2 000,00

13000,00

15 000,00

233 500,00

105000,00

105 000,00

VOTE

30 OOO.OC

188500,OC

218500,OC

2 OOO.OC

13000.0C

15000,OC

233 500,OC

105000.0C

105000,00

TOTAL
[=RAR+Vote)

30 000,00

188500,00

218500,00

2 000,00

13000,00

15000,00

233 500,00

105000,00

105 000,00

TOTAL 339 677,00|| 338 500,00| 338 500,00|| 338 500,00|

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE)^

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEIVIENTCUMULEESll 338 500,00|

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chapl

13

16

20

21

22

23

Libellé

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Irrmobilisations en cours

Total des recettes d'èquipement

10

106

165

18

26

27

Dot.fonds divers et réserves

Réserves

Dépôts et cautionnements reçus

Corrpte de liaison : affectât' (SA, régie)

Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Total des recettes financières

45... Total des opé. pour le compte de tiers

Total des recettes réelles d'investissemen

021

040

041

Virement de la section d'exploitaiion

Opérât" ordre transfert entre sections

Opérations patrimoniales

Total des recettes d'ordre d'investissement

Pour mémoire

budget
précédent

229 677,OC

229T77,OC

229 677,0(

110000,0(

110000,01

Restes à

réaliser N-1)

Propositions

nouvelles

188500,00

188500.00

188 500,00

150000,00

150 000,00

VOTE

188500,0(

188 500.0C

188 500,0(

150000,0(

150 000,0(

TOTAL
=RAR+Vote)

188500,001

188500,001

188500,00

150000,00

150 000,00

TOTAL 339 677,00|[ 338 5007)0] 338 500,00|| 338 500,00|

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE |[

TOTAL DES'RÊCÊTTËS D'INVËSTISSÉJVJÊNT CUIVIULEES]| 338 500,00|
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Conclusion :

La hausse des coûts de fonctionnement liés aux fluides et à l'inflation impacte majoritairement

['activité artistique de rétablissement, entraînant la détérioration progressive du ratio artistique qui

régresse mécaniquement à 42.28%.

LIBELLES

BUDGET OPERATIONNEL
ARTISTIQUE

RATIO
STRUCTURE

RATIO

BP 2023

ÇA du 17 novembre 22

5 272 015,00 €
2 544 021 €

48,26%

2 621 994 €

49/73%

BP 2024
ÇA du 7 décembre 23

4959 723,59 €

2 096 848 €

42,28%
2 656 876 €

53/57%

Ce budget 2024, qui voit le ratio destiné à l'activité réduit par rapport aux exercices précédents, n'est

évidemment pas pleinement satisfaisant. Toutefois, comme mentionné lors du Débat d'Orientations

Budgétaires du 2 octobre 2023, les financements obtenus par appels à projets permettent d'en

atténuer un peu l'impact sur la marge artistique, ce qui ne sera pas forcément le cas pour les exercices

suivants.

Ce budget est par ailleurs à ce jour construit de manière prudente afin d'ouvrir les lignes de crédits

nécessaires au bon déroulé de l'activité, et sera donc affiné notamment dans le budget supplémentaire

présenté au prochain ÇA, au 1er semestre 2024.

Edouard PHILIPPE précise qu'il est bien d'avoir une prévision prudente concernant les dépenses

énergétiques mais qu'en toute vraisemblance il pourra être constaté une baisse courant 2024.

Pierre MICHEL confirme une baisse du coût du contrat énergie en 2024 et que cela permettra d'ajuster

le budget d'ici la fin du premier semestre.

Edouard PHILIPPE ajoute que si une marge devait être trouvée au cours de l'année il faudrait pouvoir

l'affecterà l'artistique.

Julien DELOT déplore une baisse du ratio artistique et indique que c'est le cas dans toutes les scènes

artistiques,

Il indique par ailleurs que concernant le Pôle européen de production, il n'existe pas encore de cahier

des charges mais qu'il sera publié d'ici la fin du 1er semestre. Il n'y a pas à ce stade d'engagement

officiel de l'Etat.

Edouard PHILIPPE propose au vote la validation du Budget Primitif 2024 du Volcan.

Le Budget primitif 2024 du Volcan est validé à l'unanimité.
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?2023.13 :

EPCC LE VOLCAN -AUTORISATION D'UNE LIGNE DE CREDIT POUR L'ANNEE 2024

Edouard PHILIPPE passe la parole à Camille BARNAUD :

L'EPPC peut rencontrer des ruptures de trésorerie entre son fonctionnement et les versements des

différentes contributions et subventions. Afin de ne pas bloquer les activités courantes du Volcan, il

est demandé aux membres du Conseil d'Administration d'accorder pour l'année 2024 le recours à une

ligne de crédit auprès d'un établissement bancaire pour un montant maximal de 500 000 €.

Edouard PHILIPPE propose au vote la validation de la délibération.

L'autorisation d'obtention d'une ligne de crédit est validée à l'unanimité.

?2023.14 : EPCC LE VOLCAN - ORDRE DE MISSION PERMANENT DES CADRES DIRIGEANTS

Edouard PHILIPPE laisse la parole à Camille BARNAUD :

La directrice et l'administrateur sont les deux cadres dirigeants (au sens de la convention collective

des entreprises artistiques et culturelles) de l'EPCC.

Ils sont amenés à se déplacer très fréquemment et à initier des réceptions pour la construction de la

saison du Volcan et pour différentes réunions y compris dans les instances et réseaux nationaux et

internationaux.

Les moyens de transport utilisés sont les véhicules de service, les taxis, les moyens de transport ferré

(Carte Liberté) ou aériens et, à titre exceptionnel, leur véhicule personnel (dans ce dernier cas de

figure, le remboursement des frais se fera sur la base du barème fiscal en vigueur).

Dans ce contexte, il apparaît donc utile de leur attribuer des ordres de mission permanents d'une

durée reconductible de douze mois.

Edouard PHILIPPE propose au vote la validation de la délibération.

La délibération n°2023.14 est adoptée à l'unanimité.

?2023.15 : EPCC LE VOLCAN - MODALITES ELECTION DES REPRESENTANTS DES SALARIES
AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Edouard PHILIPPE présente la délibération.

Par un jugement en date du 24 juin 2016, le Tribunal administratif de Melun (TA Melun, 24 juin 2016,

n°1206284. Commune d'Emerainville) a considéré qu'en application des dispositions de l'Article R.

1431-2 du CGCT, les modalités d'élection des représentants du personnel au sein du conseil

d'administration devaient être fixées dans les statuts, sans possibilité de renvoi au règlement intérieur

de rétablissement.

Sans aucune modification des statuts du Volcan, l'ajout des modalités d'élection des représentants

du personnel au sein du conseil d'administration (ci-dessous en italique) comme suit :
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ARTICLE 7 - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

[...]

Les membres du conseil d'administration exercent leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois ces

fonctions ouvrent droits aux indemnités de déplacement et de séjour prévues par le décret n°90-437

du 28 mai 1990 modifié.

[ ARTICLE 7-1 - Modalité d'élection des représentants du personnel siégeant au conseil

d'administration

A- Nombre de représentants et durée du mandat

Le personnel dispose statutairement de 2 représentants au Conseil d'Administration,

indépendamment de l'effectifde rétablissement. Le mandat de ces représentants est fixé

statutairement à une durée de trois ans renouvelable.

Dotes et mode de scrutin

o. 2 mo/'s avant le scrutin, l'employeur annoncera les élections au personnel par

affichage
b. 3 semaines avant l'élection, l'employeur affichera les mesures arrêtées pour

l'élection (protocole électoral) telles que définies dans le présent règlement
intérieur

e. L'élection se déroule en un seul tour à la majorité des voix exprimées.

8- Listes électorales

a. Les listes électorales, établies par la Direction, seront affichées sur les panneaux

réservés à la Direction 15 jours avant le scrutin.

b. Sont inscrits sur les listes électorales tous les salariés de plus de 16 ans ayant au

moins trois mois d'ancienneté, ainsi que les intermittents qui justifient d'une

période continue ou non de 65 jours dans l'année civile précédent l'année de

l'élection.

e. Le directeur est exclu des listes électorales.

C- Candidats

o. La date limite de dépôt des candidatures est fixée à 10 jours avant le scrutin.

b. Sont éligibles les salariés disposant de plus de 10 mois d'ancienneté. Les

collaborateurs directs du directeur pour la préparation des Conseils

d'Administmtion sont déclarés inéligibles (Administrateur général. Assistante).
e, Les candidatures seront déposées contre récépissé à l'Administrateur général.

E//es seront affichées par la Direction sur les panneaux qui lui sont réservés le

lendemain de la date limite de dépôt.
D- Prppqgqnde elector'qle

Dès affichage par la Direction des noms des candidats, ces derniers pourront remettre à la Direction

leurs tracts électoraux que cette dernière se chargera de transmettre à chacun des salariés et

d'af ficher sur les panneaux prévus à cet effet.

E- Bulletin de vote

a. Les bulletins de vote, imprimés par la Direction, porteront très lisiblement le nom

des candidats.

b. Une candidate qui aura récemment changé de nom pourra, Sors du dépôt des

candidatures, faire ajouter entre parenthèses, après son nom actuel, le nom

précédent sous lequel elle était connue.
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e. Les bulletins de vote seront d'une couleur identique à celle des enveloppes.

Aucune couleur ne différenciera les bulletins de chaque candidat.

F- Procuration

a. Les électeurs qui ne pourront pas être présents au moment du scrutin pourront

donner procuration à tout autre électeur.

b. Seront notamment dans ce cas les électeurs absents pour congés payés ou

autorisés, repos, maladie, maternité, déplacement, rendez-vous.

e. Cette procuration devra se faire sur papier au nom de l'électeur absent et en

inscrivant les nom et prénom de l'électeur bénéficiant de la procuration. Un

exemplaire type de procuration sera remis par la Direction à tout salarié qui en

fera la demande. Ce document devra être dûment signé par le salarié.

G- Bureaux de vote

a. Il y a un Bureau de vote et une urne

b. Le Bureau de vote est composé de trois électeurs : un président et deux

assesseurs, désignés avant la date du scrutin par les candidats.

e. Les assesseurs pointent sur une liste, fournie par la Direction, le nom des électeurs

ayant votés.

d. Un représentant de la Direction assiste aux opérations électorales.

e. A l'issue du scrutin, le Bureau de vote procède au dépouillement, proclame les

résultats et signe trois exemplaires du Procès- Verbal.]

Edouard Philippe propose au vote la validation de la délibération.

La délibération n°2023.15 est adoptée à l'unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

Point sur la saison 2023/2024 :

En complément des informations données lors du précédent ÇA du 2 octobre 2023, qui portaient

essentiellement sur le démarrage de la saison en cours, Camille BARNAUD propose de partager avec

les membres du Conseil d'administration quelques informations chiffrées sur le festival Ad Hoc 2023,

qui se déroule précisément durant cette semaine du 2 au 9 décembre.

Le festival réunit cette année 12 communes, dont deux nouvelles (La Remuée et Sandouville), ainsi

que 3 nouveaux partenaires du Havre, pour 18 spectacles et 102 représentations (dont certaines à très

petites jauges, d'au leur multiplication).

La fréquentation est estimée au 27/11/2023 à 9 652 billets vendus soit 86% de remplissage, dont 6

041 en scolaire et 3 611 en tout public.

Malheureusement, les précipitations importantes du mardi 5 décembre ont eu pour conséquence

l'annulation de certaines représentations scolaires, 5 séances en tout, ainsi que les déplacements de

plusieurs classes : soit parce que le théâtre était impraticable (à Montivilliers), soit parce que les bus

censés transporter les élèves ne pouvaient circuler. Certains groupes ont pu être repositionnés sur

d'autres représentations.

Le festival continue de s'adresser aux enfants dès l an, et jusqu'au lycéens, mais aussi aux étudiants,

familles, ou tout public, avec par exemple le spectacle de Christophe Honoré, Les Doyens, en grande

salle, mais aussi à l'inverse une petite caravane spectacle qui a commencé par accueillir les spectateurs
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du festival à partir de 2 ans, sur notre grand plateau pour partir ensuite à Manéglise, une adaptation

de la Petite Sirène, du théâtre, de l'acrobatie, des marionnettes, de la danse, un bal, une boum électro,

mais encore la musique de Bach pour les petits à partir de 2 ans, des goûters et des repas...il y en a

vraiment pour tous les goûts.

Commission de sécurité:

La commission communale de sécurité qui s'est tenue le mardi 5 décembre 2023, en présence du

représentant du SDIS (Lieutenant Lambert), de représentants de la Ville du Havre (services bâtiments,

protection civile, et culture), du Volcan et de la Colombe, a rendu un avis favorable.

Deux sujets qui n'ont suscité aucune réserve sont à régler rapidement, l'un technique (surpresseur du

grand secours, qui doit encore à ce jour être manœuvré manuellement), l'autre plus administratif, qui

est la relation du Volcan avec la Colombe au titre des responsabilités de sécurité.

Le lieutenant Lambert a félicité les équipes pour le bon suivi des registres et documents relatifs à la

sécurité, et pour le bon entretien du théâtre.

Edouard PHILIPPE adresse ses remerciements à l'équipe du Volcan et aux services de la Ville pour la

préparation efficace de cette commission.

Autres questions :

Isabelle ROYER souhaite faire part des retours de spectateurs concernant le début de saison. Elle décrit

un vrai enthousiasme du public pour les spectacles proposés, comme le spectacle Phèdre !, de François

Gremaud. Elle salue l'organisation de rencontres en amont de certains spectacles plus complexes.

Camille BARNAUD indique qu'elle souhaite poursuivre les rencontres « Aux arts, citoyens » l'année

prochaine mais en ouvrant davantage ces propositions aux étudiants.

En l'absence d'autre question diverses et l'ordre du jour étant épuisé, Edouard PHILIPPE clôt la séance.

La séance prend fin à 15h20

Edouard PHILIPPE

Président
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Maison d'arrêt de Rouen

76-2024-01-08-00005

Arrêté de délégation permanente globale

08-01-2024
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Maison d'arrêt de Rouen

76-2024-01-11-00010

ELECTIONS - 2024 délégation de signature M.

STA Noël, CSP - CDD
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